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LISTE DES PERSONNES HABILITEES A DISPENSER  

LA FORMATION DES MAITRES DE CHIENS DANGEREUX  
 
 
 
 
 

 
NOM et Prénom 

 
 

 
Adresse professionnelle 

 
Coordonnées 

téléphoniques /  
e-mail 

 
Qualification du formateur 

(Diplôme,Titre…) 

 
Lieu(x) de délivrance des 

formations 
 

 
FONTAINE Francis 
 

 
Saint Pierre de Malaure 
47270 SAINT URCISSE 
 

 
06.21.54.82.18 
 
francisfontaine@strategies-
objectifs.com 

 
Certificat de capacité N° 34-001DM 
pour le dressage des chiens au 
mordant 
Délivré le 22 janvier 2002 par la DDSV 
de l'Hérault 
 

 
Le Château RN 113  
"Roc de Monteil" 
47270 ST JEAN DE THURAC 

 
LAGRANGE Marc 
 

 
3 Les Chauveaux 
33220 ST-AVIT-ST-NAZAIRE 
 

 
05.57.46.31.94 
 
lagrange.marc33@orange.fr 

 
Brevet de moniteur de club délivré par 
la société centrale canine le 
12/12/2001 
 
Certificat de capacité N° 24-001 DM 
pour le dressage des chiens au 
mordant 
délivré le 24 décembre 2002 par la 
DDSV de la Dordogne 
 

 
3 Les Chauveaux 
33220 ST-AVIT-ST-NAZAIRE 
 

 


